
RESEAU D'ÉCHANGES RECIPROQUES DE SAVOIRS 
11bis Allée de l'Orangerie, 78170, La Celle St Cloud 

Tél : 01.30.82.74.87 Courriel : rers1@laposte.net  Web : http://rers.lcsc.free.fr 

La Celle St Cloud, le 5 novembre 2021 

Convocation à l'Assemblée Générale Ordinaire 
 

Le Mardi 7 décembre 2021, à 17h00, 

à l'Espace Jonchère, salle N°6 
2 à 10 Av. de la Jonchère, à La Celle Saint-Cloud (78170) 

 
 

Ordre du Jour 

 
•  17h00 Accueil et émargement des participants. 

• 17h30 
1. Mot d'accueil de la Présidente, 
2. Présentation du Rapport d'Activités (vote), 
3. Présentation du Rapport Financier, 
4. Rapport des Vérificateurs aux Comptes (vote), 
5. Présentation du Budget Prévisionnel, 
6. Proposition de cotisation pour 2022-2023, 
7. Nomination des Vérificateurs aux Comptes, 
8. Élection des membres du Conseil d'Administration (vote), 
9. Parole aux adhérents et questions diverses, 
10. Clôture de l'Assemblée Générale. 

• Vers 18h30 :  
Moment festif  

 
Nous cherchons des candidats pour le Conseil d'Administration. 

Faites-nous part de vos candidatures. Il est important, pour la vie de notre association, que vous vous engagiez 

(pas énormément : au maximum deux ou trois réunions par ans). 
 

Nous comptons, cette année encore, sur une participation record à notre AG, et nous remercions les 

adhérents (vraiment) pris par ailleurs de prendre les 3 minutes nécessaires afin de nous renvoyer le POUVOIR 
ci-joint, signé, à l'adresse du Réseau (ou par courriel, sur papier libre). 

Le Bureau 
__________________________________________________________________________________________________ 

 
Réseau d’Échanges Réciproques de Savoirs 

La Cel le Saint-Cloud -  Bougival  -  Louveciennes 

Pouvoir pour : L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE du 7 décembre 2021 

Je soussigné(e) :…………………………………………………………,  

membre actif du R.E.R.S. donne pouvoir à : …………………………………………………………………..,  

pour me représenter et voter en mon nom, lors de l'Assemblée Générale Ordinaire du 7 décembre 2021. 

Signature (précédée de "bon pour pouvoir") : 

 

 
NB : le nombre de pouvoirs étant limité à deux par personne, si le mandataire dispose de plus, il pourra les 
déléguer à un autre votant. 


